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�دورية� �إع�مية�و�ي �مرجعية، �وثيقة�رسمية، �النشرة تعد�هذه

�كل� �تشمل �والفرنسية �العربية �باللغت'ن �السنة �.ي �مرت'ن تصدر

�الدينية� �الشؤون �بقطاع �الخاصة �والتنظيمية �التشريعية النصوص

�لم� �أو�ال?< �الرسمية، �الجريدة �.ي �نشرت �ال?< �تلك �سواء وGوقاف

 تنشر.

�دائرة �وGوقاف��وزارية،�فككل �الدينية �الشؤون �وزارة تسPى

�ا �الدراسات �مديرية �.ي �ممثلة �والتعاون �الفرعية�–لقانونية اTديرية

جاهدة�بالتعاون�مع�كل�اTديريات�اTركزية�Gخرى��Gرشيف،للوثائق�و�

�[صدارها�� �و�ترتي_^ا �بالقطاع�وتصفيفها لجمع�كل�النصوص�الخاصة

� ��الواسع،وضمان�نشرها �متناول�جميع �توضع�.ي c?ح>eقطاع��منتس

Tا� �اTستوى �عfى �وGوقاف �الدينية �و الشؤون ��ةال�مركزيركزي

 ل�ستفادة�مi^ا�.ي�Gعمال�hدارية�اليومية.

كما�يتم�توزيع�هذه�النشرة�عfى�كافة�اTصالح�hدارية�العمومية�

للدولة�لnط�ع�عfى�كل�منشوراتنا�وإصداراتنا�ذات�الطابع�التشريPي�

 والتنظيم<.
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- le corps des imams: 

- le grade d’imam professeur principal, 

- le grade d’imam professeur. 

- le corps de la mourchida dinia: 

- le grade de la mourchida dinia principale, 

- le grade de la mourchida dinia. 

Art.2.- La liste des fonctionnaires ayant suivi avec succès un cycle 

de formation préalable en cours de stage préparatoire, pour le corps 

des préposés aux biens wakfs, le grade: de préposé aux biens wakfs 

principal et de préposé aux biens wakfs ; pour le corps des imams, 

le grade: d’imam professeur principal et d’imam professeur ainsi 

que pour le corps de la mourchida dinia, le grade: de la mourchida 

dinia principale et de la mourchida dinia, au titre de l’année 2014, 

est jointe au présent décret.  

Art.3.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère 

des affaires religieuses et des wakfs. 

 

    Fait à Alger le 17 Dhou El Hidja 1437 correspondant au 19 

septembre 2016                     

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 

                              Mohamed Aissa  
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- Vu l’arrêté n°218 du 3 Rajab 1431 correspondant au 16 juin 

2010 fixant les modalités d’organisation, la durée ainsi que le 

contenu des programmes de la formation préalable au 

recrutement, dans les grades appartenant aux corps spécifiques 

de l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu les procès- verbaux des délibérations des jurys de fin de 

formation spécifiques aux corps suivants: le corps des préposés 

aux biens wakfs, le grade: de préposé aux biens wakfs principal 

et de préposé aux biens wakfs; le corps des imams, le grade: 

d’imam professeur principal et d’imam professeur; le corps de la 

mourchida dinia, le grade: de mourchida dinia principale et de 

mourchida dinia; 

-  Vu l’instruction n° 24 du 26 janvier 2014 correspondant au 24 

Rabie Al Aouel 1435 du premier ministre, relative au pourvoi 

aux postes financiers vacants au niveau des administrations et 

des établissements publiques:  

- Vu le plan sectoriel annuel de formation, de perfectionnement et 

de recyclage des fonctionnaires et agents contractuels pour 

l’année 2014; 

Arrête: 

 Article 1er-. En application des dispositions de l’article 13 de 

l’arrêté interministériel n° 218 du 3 Rajab 1431 correspondant au 

16 juin 2010, sus visé, le présent arrêté porte sur la fin de formation 

préalable en cours de stage préparatoire au titre de l’année 2014, à 

l’égard des corps suivants: 

- le corps des préposés aux biens wakfs: 

- le grade de préposé aux biens wakfs principal, 

- le grade de préposé aux wakfs. 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Arrêté n° 429 du 17 Moharram 1438 correspondant au 19 
octobre 2016 portant ouverture d’un cycle de formation 

complémentaire préalable à la promotion pour l’accès aux 
grades d’imam mouderrès et de professeur de 

l’enseignement coranique. 

 

Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs. 

- Vu le décret n° 66- 145 du 02 juin 1966, modifié et complété, 

relatif à l’élaboration et à la publication de certains actes à 

caractère règlementaire ou individuel concernant la situation des 

fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 

l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou Al Kaada 1430 

correspondant au 8 novembre 2009 fixant le cadre d'organisation 

des concours sur épreuves et examens professionnels pour 

l'accès aux grades appartenant aux corps spécifiques de 

l'administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 

14 mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs; 
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Art.2.- La liste des fonctionnaires ayant suivi avec succès le cycle 

de formation complémentaire préalable à la promotion pour l’accès 

aux grades d’imam mouderrès et de professeur de l’enseignement 

coranique au titre de l’année 2014, est jointe à l’original du présent 

arrêté. 

Art.3.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère 

des affaires religieuses et des wakfs. 

 

    Fait à Alger le 06 Dhou Al Kaâda 1437 correspondant au 9 

août 2016                      

 

 Le ministre des affaires religieuses et des Wakfs  

                                        Mohamed Aissa 
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l'administration des affaires religieuses et des wakfs; 

-  Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 

14 mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs; 

-  Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou Al Kaada 1430 

correspondant au 8 novembre 2009 fixant le cadre d'organisation 

des concours sur épreuves et examens professionnels pour 

l'accès aux grades appartenant aux corps spécifiques de 

l'administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 3 Safar 1431 correspondant au 19 

janvier 2010 fixant les modalités d’organisation et la durée ainsi 

que le contenu des programmes de la formation complémentaire 

préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux 

corps spécifiques de l’administration chargée des affaires 

religieuses et des wakfs; 

- Vu les procès- verbaux des délibérations du jury de fin de 

formation complémentaire préalable à la promotion aux grades 

d’imam mouderrès et de professeur de l’enseignement 

coranique;  

  Arrête: 

Article 1er.- En application des dispositions de l’article 19 de 

l’arrêté interministériel du 3 Safar 1431 correspondant au 19 janvier 

2010, sus visé, le présent arrêté a pour objet de fixer la liste des 

fonctionnaires ayant suivi avec succès le cycle de formation 

complémentaire préalable à la promotion pour l’accès aux grades 

d’imam mouderrès et de professeur de l’enseignement coranique au 

titre de l’année 2014. 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

 

Arrêté n°388 du 06 Dhou Al Kaâda 1437 correspondant au 
9 août 2016 portant fin du cycle de formation  

complémentaire préalable à la promotion pour l’accès aux 
grades d’imam-mouderrès et de professeur de 

l’enseignement coranique. 

 

  Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant nomination des 

membres du Gouvernement; 

- Vu le décret n° 66-145 du 2 juin 1968 relatif à l’élaboration et à 

la publication de certains actes à caractère réglementaire ou 

individuel concernant la situation des fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses; 

-  Vu décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 

l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu le décret exécutif n°10-234 du 26 Chaoual 1431 

correspondant au 5 octobre 2010 portant statut-type des instituts 

nationaux de formation spécialisée des corps spécifiques de 
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− 263 postes pour le grade d’imam mouderrès, 

− 109 postes pour le grade de professeur de l’enseignement 

coranique. 

Art.3.- La durée de la formation complémentaire préalable à la 

promotion est fixé à: 

− neuf (9) mois pour le grade d’imam mouderrès, 

− six (6) mois pour le grade de professeur de l’enseignement 

coranique. 

Art.4.- Le cycle de formation complémentaire préalable à la 

promotion dans les grades sus- mentionnés débutera le 25/09/2016. 

Art.5.- Le cycle de formation complémentaire préalable à la 

promotion sera suivi dans les établissements publics de formation 

spécialisée qui relèvent du ministère des affaires religieuses et des 

wakfs. 

Art.6.- La liste nominative des fonctionnaires concernés par la 

formation spécialisée dans les grades sus- mentionnés, est jointe au 

présent arrêté. 

Art.7.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du 

ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

 

Fait à Alger le 17 Dhou El Hidja 1437 correspondant au 19 

septembre 2016  

                         Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 
                           Mohamed Aissa  
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- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 

14 mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou Al Kaada 1430 

correspondant au 8 novembre 2009 fixant le cadre d'organisation 

des concours sur épreuves et examens professionnels pour 

l'accès aux grades appartenant aux corps spécifiques de 

l'administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 3 Safar 1431 correspondant au 19 

janvier 2010 fixant les modalités d’organisation et la durée ainsi 

que le contenu des programmes de la formation complémentaire 

préalable à la promotion, dans certains grades appartenant aux 

corps spécifiques de l’administration chargée des affaires 

religieuses et des wakfs; 

- Vu les procès- verbaux de délibérations des jurys de wilaya 

chargés d’arrêter les listes définitives des lauréats aux examens 

professionnels pour les grades d’imam mouderrès et professeur 

de l’enseignement coranique; 

- Vu les procès- verbaux des commissions paritaires chargées de 

la promotion au choix aux grades d’imam mouderrès et de 

professeur de l’enseignement coranique. 

Arrête: 

Art.1.- Le présent arrêté a pour objet l’ouverture d’un cycle de 

formation complémentaire préalable à la promotion pour l’accès 

aux grades d’imam mouderrès et de professeur de l’enseignement 

coranique. 

Art.1.- Le nombre de postes ouverts est fixé conformément aux 

plans de gestion des ressources humaines des services déconcentrés 

approuvés au titre de l’année 2015, comme suit: 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

Arrêté n° 375 du 17 Dhou El Hidja 1437 correspondant                    
au 19 septembre 2016 portant ouverture d’un cycle de 
formation complémentaire préalable à la promotion pour 
l’accès aux grades d’imam-mouderrès et de professeur de 
l’enseignement coranique. 

 

Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs. 

- Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 mai 2015 portant nomination des membres 

du Gouvernement; 

- Vu le décret n° 66- 145 du 02 juin 1966, modifié et complété, 

relatif à l’élaboration  

-  et à la publication de certains actes à caractère règlementaire ou 

individuel concernant la situation des fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses;  

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 

l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu le décret exécutif n°10-234 du 26 Chaoual 1431 

correspondant au 5 octobre 2010 portant statut-type des instituts 

nationaux de formation spécialisée des corps spécifiques de 

l'administration des affaires religieuses et des wakfs; 
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    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Ramchi- 

wilaya de Tlemcen; 

     - l’institut national de formation spécialisée des corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 

Zana Beida, wilaya de Batna; 

     - l’institut national de formation spécialisée des corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 

Illizi, wilaya d’Illizi; 

Art.7.- Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère 

des affaires religieuses des affaires religieuses et des wakfs. 

 

 
Fait à Alger le 17 Moharram 1438 correspondant au 19 octobre 2016 

  

 

  Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 
 

                             Mohamed Aissa  
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Art.5.- La durée de la formation spécialisée est fixée à 3 (trois) 

années pour les imams mouderrès, 1 (une) seule année pour les 

mouadhens et 1 (une) année pour les quayims. 

Art.5.- La formation spécialisée se dispense au sein des instituts 

nationaux de formation des corps spécifiques de l’administration 

des affaires religieuses et des wakfs suivants: 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Ghélizane- 

wilaya de Ghélizane; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Ben Aouda- 

wilaya de Gélizane; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Ain Salah- 

wilaya de Tamenrasset; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Sidi Okba- 

wilaya de Biskra; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 

Constantine- wilaya de Constantine; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Telaghma, 

wilaya de Mila; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Sidi 

Abderrahmane Al Aylouli – wilaya de Tizi Ouzou; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Saida- 

wilaya de Saida; 

    - l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 

de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Bouira- 

wilaya de Bouira; 
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d'organisation, la durée, les programmes ainsi que les conditions 

d'accès à la formation spécialisée concernant certains grades 

appartenant aux corps spécifiques de l'administration chargée 

des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu le plan sectoriel annuel de formation, de perfectionnement et 

de recyclage au titre de l’année 2016;  

 

- Vu les procès- verbaux de réunion du jury chargé d’arrêter la 

liste définitive des lauréats du concours sur épreuve pur l’accès à 

la formation spécialisée des personnels spécifiques de 

l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs, 

pour les grades : d’imam mouderrès, mouadhen et quayim, du 

11, 13, et 16 octobre 2016. 

 
 
Arrête:  
 

Article 1er.- En application des dispositions de l’article 3 de 

l’arrêté interministériel du 29 Dhou Al Kaâda 1430 correspondant 

au 17 novembre 2009, sus visé, il est ouvert un cycle de formation 

spécialisée pour l’accès aux grades : d’imam mouderrès, mouadhen 

et quayim. 

Art.2.- Le nombre de postes ouvert conformément au plan de 

formation, de perfectionnement et de recyclage au titre de l’année 

2016, est évalué à: 

- 300 postes pour le grade d’imam mouderrès, 

- 100 postes pour le grade de mouadhen, 

- 100 postes pour le grade de quayim. 

 

Art.3.- La liste des lauréats est jointe à l’original du présent arrêté.  

Art.4.- La formation spécialisée débutera en date du 16 octobre 

2016. 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

Ministère des affaires religieuses et des wakfs 

Arrêté n°436 du 17 Moharram 1438 correspondant au 19 
octobre 2016 portant ouverture d’un cycle de formation 
spécialisé pour l’accès aux grades: d’imam mouderrès, 
mouadhen et quayim (recrutement externe) 

 

    Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 mai 2015 portant nomination des membres 

du Gouvernement; 

- Vu le décret n° 66- 145 du 02 juin 1966, modifié et complété, 

relatif à l’élaboration et à la publication de certains actes à 

caractère règlementaire ou individuel concernant la situation des 

fonctionnaires; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses;  

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 

l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 

14 mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté interministériel du 29 Dhou El Kaada 1430 

correspondant au 17 novembre 2009 fixant les modalités 
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−  Arrêté n° 515 du 22 Rabie el Aouel 1438 correspondant             

au 22 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée «El 

Feth» en qualité de grande mosquée locale collective pour 

la prière du vendredi à la commune de Ain Soltane (sise 

cité Ouled Salem), daira de Ain Tachiakh, wilaya de Ain 

Defla. 

− Arrêté n° 516 du 22 Rabie el Aouel 1438 correspondant                

au 22 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée «El 

Feth» en qualité de grande mosquée locale collective pour 

la prière du vendredi à la commune de Arrib (sise cité El 

Mahara n° 02), daira de Al Amra, wilaya de Ain Defla. 
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− Arrêté n° 473 du 24 Safar 1438 correspondant au 24 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée «Omar Ibn 

El Khattab » en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Tagdit (sise 

village Ouled Laâlam orientale), daira de Bordj Akhris, 

wilaya de Bouira. 

− Arrêté n° 494 du 10 Rabie Al Aouel 1438 correspondant              

au 10 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée «El 

Houda » en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Chnigel, daira 

Chellala Adhraoua, wilaya de Médéa. 

− Arrêté n° 506 du 20 Rabie el Aouel 1438 correspondant                 

au 20 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée 

«Kassimi Al Hosni Abdelhafid» en qualité de grande 

mosquée locale collective pour la prière du vendredi à la 

commune de Ain Youcef (sise cité occidentale), daira Ain 

Youcef, wilaya de Médéa. 

−  Arrêté n° 513 du 22 Rabie el Aouel 1438 correspondant             

au 22 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée 

«Talha ben Ubayd Allah» en qualité de grande mosquée 

locale collective pour la prière du vendredi à la commune 

de Biskra (sise cité Sidi Ghazel), daira de Biskra, wilaya 

de Biskra. 

−  Arrêté n° 514 du 22 Rabie el Aouel 1438 correspondant             

au 22 décembre 2016 portant ouverture de la mosquée 

«Amr Ibn Al As» en qualité de grande mosquée locale 

collective pour la prière du vendredi à la commune de 

Takstar (sise village Lahmamcha), daira de Ain Taghrout, 

wilaya de Bordj Bouarriredj. 
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− Arrêté n° 456 du 14 Safar 1438 correspondant au 14 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Abu 

Bakr As-Siddîq» en qualité de grande mosquée locale 

collective pour la prière du vendredi à la commune de Ouedi 

Joumoua (sise, Douar Chatt), daira El Hmadna, wilaya de 

Ghélizane. 

− Arrêté n° 458 du 15 Safar 1438 correspondant au 15 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Youcef 

Ben Tachfine» en qualité de grande mosquée locale 

collective pour la prière du vendredi à la commune de 

Akbou (sise, village Colonel Amirouche), daira d’Akbou, 

wilaya de Bejaia. 

− Arrêté n° 467 du 22 Safar 1438 correspondant au 22 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Othman 

Bnu Affane» en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune d’Al Karimia (sise, 

lieu- dit El Attatou), daira d’El Karimia, wilaya de Chlef. 

− Arrêté n° 468 du 22 Safar 1438 correspondant au 22 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Abi Dhar 

El Ghifari» en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Takeslant, daira 

de Takeslant, wilaya de Batna. 

− Arrêté n° 472 du 24 Safar 1438 correspondant au 24 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Abu 

Bakr As-Siddîq» en qualité de grande mosquée locale 

collective pour la prière du vendredi à la commune de Ras 

Al Miad, daira de Sidi Khaled, wilaya de Biskra. 
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− Arrêté n° 440 du 24 Moharram 1438 correspondant au 26 

octobre 2016 portant ouverture de la mosquée « El Houda » 

en qualité de grande mosquée locale collective pour la prière 

du vendredi à la commune de Djelida (Farqua Sidi 

Kaddour), daira de Djelida, wilaya de Ain Defla. 

− Arrêté n° 441 du 24 Moharram 1438 correspondant au 26 

octobre 2016 portant ouverture de la mosquée « Saâd Ben 

Abi Wakas » en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Oued Zenati 

(Situé au lotissement communal n°4), daira de Oued Zenati, 

wilaya de Guelma. 

− Arrêté n° 443 du 08 Safar 1438 correspondant au 08 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée 

« Abdelhamid Ibn Badis» en qualité de grande mosquée 

locale collective pour la prière du vendredi à la commune de 

Al Hanaya (sis, cité Mohamed Khemisti), daira El Hanaya, 

wilaya de Tlemcen. 

− Arrêté n° 444 du 08 Safar 1438 correspondant au 08 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « El 

Ghofrane » en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Bousaâda (sise, 

cité Errasfa – Route d’Alger), daira de Bousaâda, wilaya de 

M’sila. 

− Arrêté n° 455 du 14 Safar 1438 correspondant au 14 

novembre 2016 portant ouverture de la mosquée « Saâd Ben 

Abi Wakas» en qualité de grande mosquée locale collective 

pour la prière du vendredi à la commune de Sidi Aissa (sise, 

cité 05 juillet 1962), daira Sidi Aissa, wilaya de M’sila. 
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mosquée locale. 

- Arrêté n° 412 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016 portant ouverture de la mosquée «Zaouia 

Cheikh Hattab» pour la prière du Vendredi, commune de 

Mihoub (village de Mouzoubia), daira de Azizia, wilaya de 

Médéa, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 413 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «Omar Ibn El 

Khattab» pour la prière du Vendredi, commune de Ain D’hab 

(Cité Jolie) daira de Ain D’hab, wilaya de Tiaret, en qualité 

de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 414 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «El Forkane» 

pour la prière du Vendredi, commune de Sidi Merouane (Cité 

des jardins), daira de Sidi Merouane, wilaya de Mila, en 

qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 415 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «El 

Ghofrane» pour la prière du Vendredi, commune de Salah 

Boulach’our (Mechta Essetah), daira          de Lahrouche, 

wilaya de Skikda, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 416 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «El Islah» 

pour la prière du Vendredi, commune de Oued Nadja (village 

de Karbissa), daira de Oued Nadja, wilaya de Mila, en qualité 

de grande mosquée locale. 
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(village Takbalt), daira d’Illizi, wilaya d’Illizi, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 384 du 02 Moharram 1438 correspondant au 16 

août 2016  portant ouverture de la mosquée «Esalah wa El 

Islah» pour la prière du Vendredi, commune d’Ouled Moussa 

(cité 1
er
 Novembre 1954), daira de Khemis el Khechna, 

wilaya de Boumerdès, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 385 du 04 Moharram 1438 correspondant au 06 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «Ennour» 

pour la prière du Vendredi, commune d’Aâkir (village de 

zaouia), daira de Délis, wilaya de Boumerdès, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 386 du 04 Moharram 1438 correspondant au 06 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «Al Kassim 

Ibn Mohamed Paix et Salut soient sur lui» pour la prière du 

Vendredi, commune de Ain Reggada (cité 20 logements), 

daira de Oued Zenati, wilaya de Guelma, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 410 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016  portant ouverture de la mosquée «El Rahma» 

pour la prière du Vendredi, commune de Koléa (cité Sidi 

Moussa Semmar), daira de Yelal, wilaya de Ghelizane, en 

qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 411 du 14 Moharram 1438 correspondant au 16 

octobre 2016 portant ouverture de la mosquée «Abd El 

Wahed El Ouansharissi» pour la prière du Vendredi, 

commune de Sidi Slimane (Douar El Ayayda), daira de Bordj 

Bounaâma, wilaya de Tissemsilt, en qualité de grande 
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- Arrêté n° 332 du 23 Chaoual 1437 correspondant au 28 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée «Hamza Ibn 

ʿAbd Al-Muttalib» pour la prière du Vendredi, commune 

Sidi Dahou Zaïr, daira de Sidi Ali Bousi’di, wilaya de Sidi 

Belabès, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 337 du 06 Dhou El Kaâda 1437 correspondant au 

09 août 2016 portant ouverture de la mosquée «L’Ittihad» 

pour la prière du Vendredi, commune Timzrit, (village 

Thaguitont), daira de Timzrit, wilaya de Béjaïa, en qualité de 

grande mosquée locale. 

-  Arrêté n° 339 du 07 Dhou El Kaâda 1437 correspondant au 

10 août 2016  portant ouverture de la mosquée «Ahmed Ben 

Bella» pour la prière du Vendredi, commune de Debdab, (cité 

105 logements), daira d’In Aménas, wilaya d’Illizi, en qualité 

de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 356 du 12 Dhou El Kaâda 1437 correspondant au 

15 août 2016 portant ouverture de la mosquée «El Nour» 

pour la prière du Vendredi, commune de M’sila, (cité 317 

logements), daira de M’sila wilaya de M’sila, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 357 du 13 Dhou El Kaâda 1437 correspondant au 

16 août 2016  portant classification de la mosquée «1
er
 

Novembre 1954 » pour la prière du Vendredi, commune de 

Batna (cité Ennasr), daira de Batna, wilaya de Batna, en 

qualité de principale mosquée pôle. 

- Arrêté n° 359 du 13 Dhou El Kaâda 1437 correspondant au 

16 août 2016 portant ouverture de la mosquée «Omar Ibn Al- 

Khattab» pour la prière du Vendredi, commune d’Illizi 
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Al Had (Cité Ben Djelloul), daira de Thenia Al Had, wilaya 

de Tissemsilt, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 327 du 20 Chaoual 1437 correspondant au 25 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée «El Houda» 

pour la prière du Vendredi, commune de Hadada (Mechta 

Zelqa), daira de Hadada, wilaya de Souk Ahras, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 328 du 23 Chaoual 1437 correspondant au 28 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée «Sa`d Ibn Abi 

Waqqas» pour la prière du Vendredi, commune de Bordj 

Omar Idriss (cité 1
er
 Novembre 1954), daira d’In Aménas, 

wilaya d’Illizi, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 329 du 23 Chaoual 1437 correspondant au 28 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée «Bilal Ibn 

Rabah» pour la prière du Vendredi, commune d’Illizi (village 

Tmadjert), daira d’Illizi, wilaya d’Illizi, en qualité de grande 

mosquée locale. 

-  Arrêté n° 330 du 23 Chaoual 1437 correspondant au 28 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée «l’Imam Chaf’i» 

pour la prière du Vendredi, commune d’Illizi (village Tarat), 

daira d’Illizi, wilaya d’Illizi, en qualité de grande mosquée 

locale. 

- Arrêté n° 331 du 23 Chaoual 1437 correspondant au 28 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée «Abdallah Ibn 

MasЗud» pour la prière du Vendredi, commune Bordj Omar 

Idriss (cité 5 juillet 1962), daira d’In Amenas, wilaya d’Illizi, 

en qualité de grande mosquée locale. 
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- Arrêté n° 318 du 12 Chaoual 1437 correspondant au 17 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Ali Ibn Abi 

Taleb » pour la prière du Vendredi, commune de Seriana 

(Mechta Mellal), daira de Seriana, wilaya de Batna, en 

qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 319 du 12 Chaoual 1437 correspondant au 17 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Sidi Lakhal » 

pour la prière du Vendredi, commune de Mazouna (Sidi 

Lakhal), daira de Mazouna, wilaya de Ghélizane, en qualité 

de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 320 du 12 Chaoual 1437 correspondant au 17 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Sidi Lakhal » 

pour la prière du Vendredi, commune de Hamam Nabaïl 

(Mechta Boukrima), daira de Hamam Nabaïl, wilaya de 

Guelma, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 324 du 20 Chaoual 1437 correspondant au 25 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Errahmane» 

pour la prière du Vendredi, commune de Reguiba (Cité Al 

Ansar), daira de Reguiba, wilaya d’El Oued, en qualité de 

grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 325 du 20 Chaoual 1437 correspondant au 25 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée «El Taqwa» 

pour la prière du Vendredi, commune de Béjaïa (village 

d’Ighil Ouamer Oued Saket), daira de Bejaia, wilaya de 

Béjaïa, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 326 du 20 Chaoual 1437 correspondant au 25 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée «Abi Moussa 

Al Ach’ari» pour la prière du Vendredi, commune de Thenia 
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      ARRETES RELATIFS A L’OUVERTURE DE 
MOSQUÉES 

 

- Arrêté n° 310 du 08 Chaoual 1437 correspondant au 13 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Al-Hassan al-

Basrî» pour la prière du Vendredi, commune d’Echaffia 

(Mechta Raouagha), daira de Boutheldja, wilaya de Taref, en 

qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 311 du 08 Chaoual 1437 correspondant au 13 

juillet 2016  portant ouverture de la mosquée « Sidi M’hamed 

Ben Mira» pour la prière du Vendredi, commune de Djlida 

(Village Djaalibia), daira de Djlida, wilaya de Ain Defla, en 

qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 312 du 08 Chaoual 1437 correspondant au 13 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée « Abi Zeid 

Alqayrawani » pour la prière du Vendredi, commune de 

Sraidi (cité du 08 Août 1945), daira d’Annaba, wilaya 

d’Annaba, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 313 du 08 Chaoual 1437 correspondant au 13 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée « Abdelhamid 

Ben Badis » pour la prière du Vendredi, commune d’Ain Al 

Khadra (Mechta Zerarka), daira de Maqarra, wilaya de 

M’sila, en qualité de grande mosquée locale. 

- Arrêté n° 314 du 08 Chaoual 1437 correspondant au 13 

juillet 2016 portant ouverture de la mosquée « Oqba Ibn 

Nafi’» pour la prière du Vendredi, commune d’Ouled Madhi 

(village Biadha), daira de Chellal, wilaya de M’sila, en 

qualité de grande mosquée locale. 
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l’ALN/OCFLN ou de veuve ou de fils de Chahid, le cas échéant. 

 

Art. 14. Des bonifications sont accordées aux candidats membres de 

l’Armée de Libération Nationale, de l’Organisation Civile du Front 

de Libération Nationale et aux fils ou veuves de Chahid, 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

 

Art. 15. Les candidats aux concours et examens professionnels, 

prévus par le présent arrêté, doivent réunir au préalable, l’ensemble 

des conditions statutaires exigées pour l’accès aux différents corps 

et grades spécifiques relevant de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, telles que fixées par les 

dispositions du décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008, susvisé. 

 

Art. 16. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

Fait à Alger, le 15 Chaoual 1437 correspondant au20 juillet 2016. 

 

 

Mohamed AISSA 
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candidats admis aux concours sur titres doivent comporter, 

notamment : 

. les attestations de travail justifiant l’expérience professionnelle 

acquise par le candidat dans la spécialité dans le secteur privé, 

accompagnées d’une attestation d’affiliation délivrée par 

l.organisme de sécurité sociale concerné, le cas échéant ;  

. une attestation justifiant la période de travail effectuée par le 

candidat dans le cadre du dispositif d’insertion professionnelle ou 

sociale des diplômés en qualité de contractuel, le cas échéant ; 

. un document attestant que le candidat a suivi une formation 

complémentaire supérieure, ou titre ou diplôme requis pour la 

participation au concours dans la même spécialité, le cas échéant ; 

. un document relatif aux travaux ou études réalisés par le candidat 

dans la spécialité, le cas échéant ; 

. une fiche familiale pour les candidats mariés ; 

. un document justifiant que le candidat est major de promotion, le 

cas échéant ; 

. un document justifiant de l’handicap du candidat, le cas échéant. 

Art. 13. Le dossier de candidature à l’examen professionnel 

comporte une demande manuscrite de participation formulée par le 

candidat. Le complément du dossier de candidature des 

fonctionnaires remplissant les conditions statutaires de participation 

à l’examen professionnel, est constitué par l’administration 

employeur, et doit comporter les pièces suivantes: 

 

. une copie de l’arrêté ou de la décision de nomination ou de 

titularisation ; 

. une copie de l’attestation justifiant la qualité de membre de 
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Art. 11. Les dossiers de candidature aux concours de recrutement 

doivent comporter les pièces suivantes : 

. une demande manuscrite de participation ; 

. une copie (1) de la carte nationale d’identité ; 

. une copie du titre ou du diplôme exigé, auquel sera joint le relevé 

de notes du cursus d’études ou de formation ; 

. une fiche de renseignement dûment remplie par le candidat ; 

. une attestation de mémorisation du Saint Coran, valable pour une 

durée de deux (2) ans pour les grades concernés. 

 

Art. 12. Les candidats définitivement admis aux 

 

concours de recrutement doivent, préalablement, à leur nomination 

dans les grades postulés, compléter leurs dossiers administratifs par 

l’ensemble des documents suivants : 

 

. une copie de l’attestation justifiant la situation du candidat vis-à-

vis du service national ; 

. un extrait du casier judiciaire, en cours de validité ; 

. un certificat de résidence pour les concours de recrutement dans 

les emplois localisés dans les wilayas ou les communes éloignées ; 

. un extrait de l’acte de naissance ; 

. deux (2) certificats médicaux (de médecine générale et de 

phtisiologie délivrés par un médecin spécialiste) attestant de 

l’aptitude du candidat à occuper l’emploi postulé ; 

. deux (2) photos d’identité ; 

. une attestation justifiant la qualité de fils ou veuve de Chahid, le 

cas échéant. Outre les pièces énumérées ci-dessus, les dossiers des 
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. les ayants droit de Chahid (fils ou fille de Chahid) ; 

. les catégories des personnes handicapées (pouvant exercer les 

tâches inhérentes au grade postulé). Dans le cas où le départage des 

candidats déclarés ex æquo, ne peut s’effectuer malgré l’application 

des critères susmentionnés, des sous-critères seront appliqués selon 

l’ordre de priorité suivant : 

. la moyenne générale du cursus d’études ou de formation ; 

. l’ancienneté du titre ou du diplôme ; 

. l’âge du candidat (priorité au plus âgé). 

 

Art. 9. Le départage des candidats déclarés ex æquo aux concours 

sur titres, s’effectue selon les critères suivants : 

 

. les ayants droit de Chahid (fils ou fille de Chahid) ; 

. les catégories des personnes handicapées (pouvant exercer les 

tâches inhérentes au grade postulé) ; 

. l’âge du candidat (priorité au plus âgé) ; 

. la situation familiale du candidat (marié avec enfants, marié sans 

enfants, soutien de famille, célibataire). 

Art. 10. Le départage des candidats déclarés ex æquo aux examens 

professionnels, s’effectue selon le critère suivant : 

. la note obtenue dans l’épreuve ayant le coefficient le plus élevé. 

Dans le cas où le départage des candidats déclarés ex æquo, ne peut 

s’effectuer malgré l’application du critère susmentionné, des sous-

critères seront appliqués selon l’ordre de priorité suivant : 

. l’ancienneté dans le grade ; 

. l’ancienneté générale ; 

. l’âge du candidat (priorité au plus âgé). 
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(3) points pour l’expérience professionnelle acquise dans les 

institutions et administrations publiques dans un emploi 

immédiatement inférieur à celui de l’emploi postulé ; 

. d. un demi (0,5) point par année d’exercice dans la limite de deux 

(2) points pour l’expérience professionnelle acquise hors secteur de 

la fonction publique, justifiée par une attestation de travail 

accompagnée d’une attestation d’affiliation délivrée par 

l’organisme de sécurité sociale. 

 

5- Date d’obtention du diplôme (0 à 5 points) : 
 
L’antériorité de l’obtention du diplôme est déterminée par rapport à 

la date d’ouverture du concours. Elle est notée à raison d’un demi 

(0,5) point par année dans la limite de cinq (5) points. 

 

6- Résultat de l’entretien avec le jury des élection (0 à 3 points): 
 
. esprit d’analyse et de synthèse : un (1) point ; 

. esprit à communiquer : un (1) point ; 

. aptitudes et/ou qualifications particulières : un (1) point. 

 

Art. 7. Tout candidat absent à l’entretien avec le jury de sélection 

est éliminé du concours. 

 

Art. 8. Le départage des candidats déclarés ex æquo aux concours 

sur épreuves, s’effectue selon les critères suivants : 

. la moyenne des épreuves écrites ; 

. la note obtenue dans l’épreuve ayant le coefficient le plus élevé ; 
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points, à raison de (0,25) point par semestre d’études ou de 

formation complémentaire. 

 

3- Travaux ou études réalisés par le candidat dans la même 
spécialité, le cas échéant, pour les concours d’accès aux grades 
classés à la catégorie 11 et plus (0 à 1 point) : 
 
La publication de travaux de recherche ou d’études dans une revue 

spécialisée nationale ou étrangère est notée à raison d’un demi (0.5) 

point par publication, dans la limite d’un (1) point. 

 

4- Expérience professionnelle acquise par le candidat (0 à 6 
points) : 
 
La notation de l’expérience professionnelle acquise parle candidat, 

notamment dans le cadre : 

 

. des contrats de pré-emploi ; 

. de l’insertion sociale des jeunes diplômés ; 

. de l’insertion professionnelle ; 

. en qualité de contractuel ; 

. un (1) point par année d’exercice dans la limite de six (6) points 

pour l’expérience professionnelle acquise au sein de l’institution et 

de l’administration publique, organisant le concours ; 

. un (1) point par année d’exercice dans la limite de quatre (4) 

points pour l’expérience professionnelle acquise dans une autre 

institution ou administration publique ; 

. d. un demi (0,5) point par année d’exercice dans la limite de trois 
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. trois (3) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne 

générale comprise entre 12/20 et 12,99/20 ; 

. quatre (4) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne 

générale comprise entre 13/20 et 13,99/20 ; 

. cinq (5) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne 

générale comprise entre 14/20 et 14,99/20 ; 

. six (6) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne générale 

comprise entre 15/20 et 15,99/20 ; 

. sept (7) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne 

générale égale ou supérieure à 16/20 ; 

* les diplômés des grandes écoles (Ecoles nationales de formation 

supérieure) bénéficient d’une bonification de deux (2) points ; 

* les majors de promotion issus des établissements publics de 

formation supérieure bénéficient d’une bonification d’un (1) point; 

* pour les candidats titulaires du diplôme de magister, la notation 

s’effectue comme suit : 

 

. trois (3) points pour la mention "très bien" ou "très honorable" ; 

. deux points et demi (2,5) pour la mention "bien" ou" honorable" ; 

. deux (2) points pour la mention "assez bien" ; 

. un point et demi (1,5) pour la mention "passable". 

 

2- Formation complémentaire au titre ou diplôme exigé pour la 
participation au concours dans la même spécialité, le cas 
échéant (0 à 2 points) : 
Toute formation complémentaire supérieure au diplôme ou titre 

exigé, dans la même spécialité en rapport avec les missions 

inhérentes au grade postulé, est notée dans la limite de deux (2) 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°32                                                                                                       2er Semestre 2016 

   

 

47 

que la notation affectée à chacun d’eux, selon l’ordre de priorité 

suivant : 

 

1- Adéquation du profil de la formation du candidat avec les 
exigences du corps ou grade ouvert au concours (0 à 13 points): 
 
1.1- Conformité de la spécialité du diplôme avec les exigences 
du grade (0 à 6 points) : 
 
Les spécialités des candidats sont classées selon l’ordre de priorité 

arrêté par l’autorité ayant pouvoir de nomination et mentionnées 

dans l’arrêté ou la décision portant ouverture du concours sur titres. 

Elles sont notées comme suit : 

. spécialité (s) 1 : 6 points ; 

. spécialité (s) 2 : 4 points ; 

. spécialité (s) 3 : 3 points ; 

. spécialité (s) 4 : 2 points ; 

. spécialité (s) 5 : 1 point. 

1-2- Cursus d’étude ou de formation (0 à 7 points) : 
 
La notation du cursus d’étude ou de formations ’effectue, sur la 

base de la moyenne générale du cursus d’étude ou de formation 

sanctionnée par le diplôme ou le titre, comme suit : 

 

. un (1) point pour le candidat ayant obtenu une moyenne générale 

comprise entre 10,50/20 et 10,99/20 ; 

. deux (2) points pour le candidat ayant obtenu une moyenne 

générale comprise entre 11/20 et 11,99/20 ; 
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B- Epreuve orale d’admission définitive : 
 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

 

Grade de mouadhen (examen professionnel) : 
 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 2 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve d’éducation islamique (durée 3 heures, 

coefficient 3) ; 

3- une épreuve de transcription d’un texte du Saint Coran selon la 

calligraphie d’Othmane (durée 2 heures, coefficient 2). 

 

Art. 3. Sont déclarés admis aux épreuves d’admissibilité aux 

concours sur épreuves, les candidats ayant obtenu une moyenne 

générale égale, au moins, à 10sur 20, sans note éliminatoire et qui 

ne peut être inférieure à 5/20. 

 

Art. 4. . Toute note inférieure à 5/20 dans l’une des épreuves 

écrites, citées ci-dessus, est éliminatoire. 

 

Art. 5. . Les programmes des concours sur épreuves et des examens 

professionnels de chaque grade sont annexés à l’original du présent 

arrêté. 

 

An. 6. Le concours sur titres pour l’accès à certains grades 

appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée des 

affaires religieuses et des wakfs, porte les critères de sélection ainsi 
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Grade de quayim (concours sur épreuves pour l’accès à la 
formation spécialisée) : 
 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 2 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve d’éducation islamique (durée 2 heures, 

coefficient 3) ; 

3- une épreuve de transcription d’un texte du Saint Coran selon la 

calligraphie d’Othmane (durée 2 heures, coefficient 2). 

 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

Grade de mouadhen (concours sur épreuves pour l’accès à la 
formation spécialisée) : 
 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 2 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve d’éducation islamique (durée 3 heures, 

coefficient 3) ; 

3- une épreuve de transcription d’un texte du Saint Coran selon la 

calligraphie d’Othmane (durée 2 heures, coefficient 2). 
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Grade de mourchida dinia principale (examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

 

Grade de professeur de l’enseignement coranique (concours sur 
épreuves pour l’accès à la formation spécialisée) : 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 2 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve d’éducation islamique (durée 3 heures, coefficient 3); 

3- une épreuve sur le Saint Coran, sa calligraphie et sa sémantique 

(durée 2 heures, coefficient 2). 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

 

Grade de professeur de l’enseignement Coranique (examen 
professionnel) : 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 2 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve d’éducation islamique (durée 3 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, sa calligraphie et sa sémantique 

(durée 2 heures, coefficient 2). 
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Grade d’imam professeur principal (examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

 

Grade de mourchida dinia (concours sur épreuves) : 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

 

Grade de mourchida dinia principale (concours sur épreuves): 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 
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Grade d’imam professeur (concours sur épreuves) : 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 

1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

 
Grade d’imam professeur (examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

 

Grade d’imam professeur principal (concours sur épreuves) : 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur la jurisprudence islamique, ses règles et ses 

fondements (durée 4 heures, coefficient 3) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 
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Grade de préposé principal aux biens wakfs (examen 
professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur les wakfs dans la Charia islamique (durée 3 

heures, coefficient 4) ; 

3- une épreuve technique portant sur l’administration et la gestion 

des biens wakfs (durée 3 heures, coefficient 3). 

 

Grade d’imam mouderrès (concours sur épreuvespour l’accès à 
la formation spécialisée) : 
A- Epreuves écrites d’admissibilité : 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve de Charia islamique (durée 3 heures, coefficient 3); 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences : (durée 3 heures, coefficient 2). 

 

B- Epreuve orale d’admission définitive : 
Elle consiste en un entretien avec un jury sur un sujet en rapport 

avec le programme (durée maximum 20 minutes, coefficient 1). 

 

Grade d’imam mouderrès (examen professionnel) : 
1- une épreuve d’étude de texte (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve de Charia islamique (durée 3 heures, coefficient 3); 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 2). 
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coefficient 3). 

Grade d’inspecteur principal (examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve de Charia islamique (durée 4 heures,coefficient 4) ;  

3- une épreuve sur l’orientation religieuse et l’enseignement 

Coranique ou d’audit financier et comptable (durée 3 heures, 

coefficient 3). 

 

Grade de préposé aux biens wakfs (concours sur épreuves) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur les wakfs dans la Charia islamique (durée 3 

heures, coefficient 4) ; 

3- une épreuve au choix dans l’une des spécialités suivantes : 

. droit administratif ou droit civil ou droit commercial ; 

. économie et finances publiques ; 

. management public ;  

(durée 3 heures, coefficient 3). 

Grade de préposé principal aux biens wakfs (concours sur 
épreuves) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve sur les wakfs dans la Charia islamique (durée 3 

heures, coefficient 4) ; 

3- une épreuve au choix du candidat dans l’une des spécialités 

suivantes : 

. droit administratif ou droit civil ou droit commercial ; 

. économie et finances publiques ; 

. management public ; 

(durée 3 heures, coefficient 3). 
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correspondant au 25 avril 2012 fixant les modalités d’organisation 

et de déroulement des concours, examens et tests professionnels au 

sein des institutions et administrations publiques ; Et après avis 

conforme de l’autorité chargée de la fonction publique et de la 

réforme administrative ; 

 

  Arrête : 
Article 1er. En application des dispositions de l’article 8 du décret 

exécutif n° 12-194 du 3 Joumada Ethania 1433 correspondant au 25 

avril 2012, susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer le cadre 

d’organisation des concours et examens professionnels pour l’accès 

aux grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration 

chargée des affaires religieuses et des wakfs. 

Art. 2. Les concours sur épreuves et examens professionnels 

comportent les épreuves suivantes : 

Grade d’inspecteur de l’orientation religieuse et de 
l’enseignement coranique (examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve de Charia Islamique (durée 4 heures, 

coefficient 4) ; 

3- une épreuve sur le Saint Coran, son exégèse, la tradition du 

prophète et leurs sciences (durée 3 heures, coefficient 3). 

Grade d’inspecteur de l’administration des biens wakfs 
(examen professionnel) : 
1- une épreuve de culture générale (durée 3 heures, coefficient 2) ; 

2- une épreuve technique sur l’administration et la gestion des biens 

wakfs (durée 4 heures, coefficient 4) ; 

3- une épreuve d’audit financier et comptable (durée 3heures, 
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Arrêté 15 Chaoual 1437 correspondant au 20 juillet 2016 fixant 
le cadre d’organisation des concours et examens professionnels 
pour l’accès aux grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée des affaires religieuses et des wakfs. 
 

------- 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs,  

 

Vu le décret n° 66-145 du 2 juin 1966, modifié et complété, relatif à 

l’élaboration de certains actes à caractère réglementaire ou 

individuel concernant la situation des fonctionnaires ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436correspondant 

au 14 mai 2015, modifié, portant nomination des membres du 

Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses ; 

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif au pouvoir 

de nomination et de gestion administrative à l’égard des 

fonctionnaires et agents des administrations centrales, des wilayas 

et des communes ainsi que des établissements publics à caractère 

administratif en relevant ; 

Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 

chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

Vu le décret exécutif n° 12-194 du 3 Joumada Ethania1433 
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Art. 4. . Le directeur de l’école nationale de formation et de 

perfectionnement des cadres de l’administration des affaires 

religieuses et des wakfs et les directeurs des instituts nationaux de 

formation spécialisée des corps spécifiques de l’administration des 

affaires religieuses et des wakfs peuvent créer, par décision, en tant 

que debesoin, et chacun en ce qui le concerne, des centres 

d’examens annexes. Une ampliation de la décision doit faire l’objet 

d’une notification à l’autorité chargée de la fonction publique et de 

la réforme administrative dans un délai de dix (10) 

jours, à compter de la date de sa signature. 

 

Art. 5. . Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

Fait à Alger, le 15 Chaoual 1437 correspondant au 20 juillet 2016. 

 

Mohamed AISSA. 

 

 

 

 

---------•--------- 
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spécifiques de l’administration chargée des affaires religieuses et 

des wakfs.  

 

Art. 2. . L’école nationale de formation et de perfectionnement des 

cadres de l’administration des affaires religieuses et des wakfs à 

Alger est habilitée à organiser le déroulement des concours sur 

épreuves et examens professionnels pour l’accès aux grades 

suivants : 

. inspecteur de l’orientation religieuse et de l’enseignement 

coranique ; 

. inspecteur de l’administration des biens wakfs ; 

. inspecteur principal ; 

. préposé aux biens wakfs ; 

. préposé principal aux biens wakfs ; 

. imam professeur ; 

. imam professeur principal ; 

. mourchida dinia ; 

. mourchida dinia principale. 

 

Art. 3. . Les instituts nationaux de formation spécialisée des corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des wakfs 

sont habilités à organiser le déroulement des concours sur épreuves 

et examens professionnels pour l’accès aux grades suivants : 

. imam mouderrès ; 

. professeur de l’enseignement coranique ; 

. mouadhen ; 

. quayim. 
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fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 

chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

Vu le décret exécutif n° 10-208 du 30 Ramadhan 1431 

correspondant au 9 septembre 2010 portant organisation et 

fonctionnement de l’école nationale de formation et de 

perfectionnement des cadres de l’administration des affaires 

religieuses et des wakfs ; 

Vu le décret exécutif n° 10-234 du 26 Chaoual 1431correspondant 

au 5 octobre 2010 portant statut-type des instituts nationaux de 

formation spécialisée des corps spécifiques de l’administration des 

affaires religieuses et des wakfs ; 

Vu le décret exécutif n° 12-194 du 3 Joumada Ethania1433 

correspondant au 25 avril 2012 fixant les modalités d’organisation 

et de déroulement des concours, examens et tests professionnels au 

sein des institutions et administrations publiques ; 

Vu le décret exécutif n° 15-100 du 14 Joumada Ethania1436 

correspondant au 4 avril 2015 portant transfert de siège de l’école 

nationale de formation et de perfectionnement des cadres de 

l’administration des affaires religieuses et des wakfs ; 

 

   Arrête : 
 

Article 1er. . En application des dispositions de l’article 19 du 

décret exécutif n° 12-194 du 3 Joumada Ethania 1433 

correspondant au 25 avril 2012, susvisé, le présent arrêté a pour 

objet de fixer la liste des établissements publics habilités à organiser 

le déroulement des concours sur épreuves et examens 

professionnels pour l’accès aux grades appartenant aux corps 
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MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

 
Arrêté du 15 Chaoual 1437 correspondant au 20 juillet 
2016 fixant la liste des établissements publics habilités à 
organiser le déroulement des concours sur épreuves et 
examens professionnels pour l’accès aux grades 
appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs. 
 

.... 

   Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

 

 Vu le décret n° 66-145 du 2 juin 1966, modifié et complété, relatif 

à l’élaboration et à la publication de certains actes à caractère 

réglementaire ou individuel concernant la situation des 

fonctionnaires ;  

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436correspondant 

au 14 mai 2015, modifié, portant nomination des membres du 

Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses ;  

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif au pouvoir 

de nomination et de gestion administrative à l’égard des 

fonctionnaires et agents des administrations centrales, des wilayas 

et des communes ainsi que des établissements publics à caractère 

administratif en relevant ; 

Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
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exploitant à parts égales.  

  Concernant les héritiers, le contrat de location est établi au nom de 

tous les héritiers en désignant leur représentant. 

 

Art.7.- Après accomplissement des formalités de l’enregistrement 

et de la publicité fonciere, l’autorité chargée des wakfs transmet le 

contrat de location à l’office national des terres agricoles pour sa 

notification au locataire. 

 

Art.8.- Le présent arrèté sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

 

  Fait à Alger le 18 Dhou El Hidja 1437 Correspondant au 20 

Septembre 2016  
 

                  

Le ministre des 
affaires religieuses 

et des Wakfs 
 
 

Mohamed AISSA 

Le ministre de 
l’agriculture,  du 

développement rural 
et de la pêche  

 
Abdesselem 

CHELGHOUM 

Le ministre des       
finances  

 
 

Hadji BABAAMMI 
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droit de jouissance ou de concession ; 

- une copie du plan de délimitation ou de démarcation des 

limites, et pour les communes cadastrées, déposer un extrait 

du plan cadastral; 

- une déclaration sur l’honneur fournie par l’exploitant et 

approuvée portant l’inventaire actualisé, selon le cas et établi 

par le subdivisionnaire de l’agriculture ;  

- un certificat de décharge attestant de l’acquittement des 

droits ; 

- une copie du certificat d’immatriculation pour les détenteurs 

de contrats de concession, 

- une procuration établie devant notaire au nom de l’un des 

héritiers afin de les représenter auprès de l’office national des 

terres agricoles, en cas de décès du détenteur de l’acte publié 

ou de l’arrêté ; 

 

Art.4.- L’office national des terres agricoles, après étude du 

dossier, entame les procédures de signature du cahier des charges 

relatif à la location des terres wakfs figurant à l’annexe n° 3 du 

décret exécutif n°14-70 du 10 Rabie Ethani 1435 correspondant au 

10 février 2014 susvisé. 

  Le dossier comportant l’ensemble des pièces est transmis à 

l’administration des affaires religieuses et des wakfs pour la 

signature du cahier des charges de location, suscité.  

 

Art.5.- En cas de litige judiciaire dont l’exploitation est partie, la 

finalisation de la procédure de conversion de jouissance perpétuelle 

ou du droit de concession en droit de location est ajournée jusqu’au 

jugement final rendu par la juridiction. 

 

Art.6.- L’autorité chargée des wakfs élabore un contrat de location 

au nom de chaque exploitan. Dans le cas d’une exploitation agricole 

collective, le contrat de location est établi au nom de chaque 
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d’administration, de gestion et de protection des biens wakfs; 

Vu le décret exécutif n°2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 

correspondant au 28 juin 2000, modifié et complété, portant 

organisation de l’administration centrale du ministère des affaires 

religieuses et des wakfs; 

Vu le décret exécutif n°14-70 du 10 Rabie Ethani 1435 

correspondant au 10 février 2014 fixant les conditions et modalités 

de location des terres wakfs destinées à l’agriculture, notamment 

l’article 29; 

 

  Arrètent : 
 
Article 1er .- En application des dispositions de l’article 29 du 

décret exécutif n° 14-70 du 10 Rabie Ethani 1435 correspondant au 

10 février 2014 fixant les conditions et modalités de location des 

terres wakfs destinées à l’agriculture, susvisé, le présent arrété a 

pour objet de fixer les modalités de conversion du droit de 

jouissance perpétuelle ou du droit de concession en droit de location 

des terres wakfs destinées à l’agriculture détenues par l’Etat. 

 

Art.2.- Le dossier de conversion du droit de jouissance perpétuelle 

ou du droit de concession en droit de location est déposé à titre 

individuel par chaque membre d’exploitation collective ou 

individuelle auprès de l’office national des terres agricoles.  
 
Art.3.- Le dossier de conversion cité à l’article 2 ci-dessus, doit 

contenir :  

- un formulaire à remplir conformément au  modèle figurant à 

l’annexe n°3 du décret exécutif n° 14-70 du 10 Rabie Ethani 

1435 correspondant au 10 février 2014 susvisé ; 

- une copie de la carte nationale d’identité, 

- une copie de la décision de wilaya ou de l’acte administratif 

original publié à la conservation foncière, portant octroi du 
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Journal officiel N° 60                             Jeudi 11 Moharram 1438 
  Correspondant 13 octobre 2016 

 

     Arrété interministériel du 18 Dhou El Hidja 1437 
correspondant au 20 septembre 2016 fixant les modalités de 
conversion du droit de jouissance perpétuelle ou du droit de 
concession en droit de location  des terres wakfs destinées à 
l’agriculture restituées par l’Etat. 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

Le ministre des finances, 

Le ministre de l’agriculture, du développement rural et de la pêche, 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 correspondant 

au 14 Mai 2015, modifié, portant nomination des membres du 

Gouvernement; 

Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses; 

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1
er
 janvier 1990, modifié et 

complété, fixant les attributions du ministre de l’agriculture; 

 Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 

correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre 

des finances; 

Vu le décret exécutif n° 96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 

24 février 1996, modifié et complété, portant création de l’office 

national des terres agricoles; 

Vu le décret exécutif n°98-381 du 12 Chaâbane 1419 correspondant 

au 1er décembre 1998 fixant les conditions et les modalités 
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fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 

chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 30 Safar 1423 correspondant au 13 

mai 2002 fixant l’organisation administrative des annexes du centre 

culturel islamique; 

  Arrêtent : 
Article 1er

 En application des dispositions de l’article 4 du décret 

exécutif n° 01-316 du 28 Rajab 1422 correspondant au 16 octobre 

2001 susvisé, le présent arrêté a pour objet de créer une annexe du 

centre culturel islamique dans la wilayas de M’Sila.  

 Art.2.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire.  

 

       Fait à Alger, le 2 Chaabane 1437 correspondant au 9 mai 2016. 

 

 

  Le ministre des affaires                     ministre des finances 
   religieuses et des wakfs                  
    Mohamed AISSA                    Abderahmane BEN KHALFA 

 
 Pour le Premier ministre,  

 et par délégation 
Le directeur général de la fonction publique 

Belkacem BOUCHEMAL 
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Journal officiel N° 49              Dimanche 18 Dhou El Kaâda 1437 
     Correspondant 21 août 2016 

 

Arrêté interministériel du 2 Chaabane 1437 correspondant au 9 
mai 2016 portant création d’une annexe du centre culturel 

islamique dans la wilaya de M’Sila. 

Le Premier ministre, 

Le ministre des finances, 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 correspondant 

au 14 Mai 2015, modifié, portant nomination des membres du 

Gouvernement; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les 

attributions du ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 

correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre 

des finances ; 

- Vu le décret exécutif n° 01-316 du 28 Rajab 1422 correspondant 

au 16 octobre 2001 portant création d’un centre culturel islamique 

et fixant son statut, notamment son article 4 ;  

- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 

correspondant au 19 janvier 2008 portant statut particulier des 

fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 

administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 

correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 



MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

Journal officiel N°32                                                                                                       2er Semestre 2016 

   

 

27 

Journal officiel N° 70                        Jeudi 8 Rabie El Aouel 1438 
                                                Correspondant au 8 décembre 2016 

 
 

Décret présidentiel du 17 Safar 1438 correspondant au 17 
novembre 2016 portant nomination d’un chargé d’études et de 

synthèse au ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

 

Par décret présidentiel du 17 Safar 1438 correspondant au 17 

novembre 2016, M. kheireddine Aouir est nommé chargé d’études 

et de synthèse au ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

 

 ـــ ـــ ـــ ـــ
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Décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 
octobre 2016 portant nomination du chef de cabinet du ministre 
des affaires religieuses et des wakfs. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Par décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 

octobre 2016, Mme. Mounia Selim est nommée chef de cabinet du 

ministre des affaires religieuses et des wakfs. 

 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au   
17 octobre 2016 portant nomination du directeur de l’institut 

national de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs à Sidi 

Abderrahmane El Yelouli à la wilaya de Tizi Ouzou. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Par décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 

octobre 2016, M. Moussa Fellahi est nommé directeur de l.institut 

national de formation spécialisée des corps spécifiques de 

l’administration des affaires religieuses et des wakfs à Sidi 

Abderrahmane El Yelouli à la wilaya de Tizi Ouzou. 
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Journal officiel N° 66                                 Dimanche 9 Safar 1438 
                                                Correspondant au 9 novembre 2016 
 

Décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 
octobre 2016 mettant fin aux fonctions d’une chargée d’études 
et de synthèse au ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

  

Par décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 

octobre 2016, il est mis fin aux fonctions de chargée d’études et de 

synthèse au ministère des affaires religieuses et des wakfs, exercées 

par Mme. Mounia Selim, appelée à exercer une autre fonction. 

 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

 

Décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au   
17 octobre 2016 mettant fin aux fonctions d’un sous-directeur 
au ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

 

Par décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 

octobre 2016, il est mis fin aux fonctions de sous-directeur des 

études et des réalisations au ministère des affaires religieuses et des 

wakfs, exercées par M. Yacine Larras. 

 

 

. ـــ ـــ ـــ ــ   
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Journal officiel N° 65                                 Dimanche 6 Safar 1438 
                                                Correspondant au 6 novembre 2016 

 
 

Décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 
octobre 2016 mettant fin aux fonctions d’un directeur d’études 
au ministère des affaires religieuses et des wakfs.                     

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Par décret présidentiel du 15 Moharram 1438 correspondant au 17 

octobre 2016, il est mis fin aux fonctions de directeur d’études au 

ministère des affaires religieuses et des wakfs, exercées par M. 

Khaled Khiali, appelé à exercer une autre fonction. 
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Journal officiel N° 63                    Dimanche 28 Moharram 1438 
                                                  Correspondant au 30 octobre 2016 

 
 

Décret présidentiel du 2 Moharram 1438 correspondant au 4 
octobre 2016 mettant fin aux fonctions de inspecteur au 

ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
 

ــ ـــ ـــ ــــ  

 
Par décret présidentiel du 2 Moharram 1438 correspondant au 4 

octobre 2016 mettant fin aux fonctions d’inspecteur au ministère 
des affaires religieuses et des wakfs, exercées par M. redouane 

Maache, appelé à exercer une autre fonction. 

 
ـ ـــ ـــ ـــــ  

 
Décret présidentiel du 2 Moharram 1438 correspondant au 4 
octobre 2016 portant nominations du secrétaire général du 
ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

 
Par décret présidentiel du 2 Moharram 1438 correspondant au 4 

octobre 2016, M. Redouane Maache, est nommé secrétaire général 
du ministère des affaires religieuses et des wakfs.  
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Décrets présidentiels du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 
5 septembre 2016, mettant fin aux fonctions du directeur de 
l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 
de l’administration des affaires religieuses et des wakfs dans les 
lectures à Alger. 

ـــ ـــ ـــ ـــ  

   Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 

5 septembre 2016, M. Tawfik Tebboun, est nommé directeur de 

l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques de 

l’administration des affaires religieuses et des wakfs dans les 

lectures à Alger. 

 ـــ ـــ ـــ

Décrets présidentiels du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 
5 septembre 2016 portant nominations du directeur des affaires 
religieuses et des wakfs de wilayas.. 

 ـــ ـــ ـــ

   Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 

5 septembre 2016, sont nommés directeurs des affaires religieuses 

et des wakfs, aux wilayas suivantes, MM. : 

- Bakhti Sahouane, à la wilaya de Tébessa;  

- Malek berrah, à la wilaya de Tindouf. 
 

 ـــ ـــ ــ

   Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 

5 septembre 2016, M. Salaheddine Bouzidi est nommé directeur des 

affaires religieuses et des wakfs, à la wilaya d’El Oued. 
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Décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 
septembre 2016 mettant fin aux fonctions de directeur des 
affaires religieuses et des wakfs à la wilaya de Tebessa. 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 
septembre 2016, il est mis fin aux fonctions de directeur des affaires 
religieuses et des wakfs à la wilaya de Tebessa , exercées par M. 
Mohamed Maouchi. 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Décrets présidentiels du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 
5 septembre 2016 portant nominations au ministère des affaires 
religieuses et des wakfs. 

 ـــ ـــ ـــ

   Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 
5 septembre 2016, sont nommés au ministère des affaires 
religieuses et des wakfs, MM. : 
- Nacereddine Ouarache, inspecteur;  
- khaled Bouchemma, directeur de la formation et de perfectionnement. 

 ـــ ـــ ـــ

Décrets présidentiels du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 
5 septembre 2016 portant nominations du directeur de l’école 
nationale de formation et de perfectionnement des cadres de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs - Dar El 
Imam - Alger. 

 ـــ ـــ ـــ

   Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 
septembre 2016, M. Abdelkader Gatcha, est nommé directeur de 
l’école nationale de formation et de perfectionnement. des cadres de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs - Dar El Imam - 
Alger. 

 ـــ ـــ ـــ
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Journal officiel N° 58                         Mercredi 3 Moharram 1438 
                                                    Correspondant au 5 octobre 2016 

 
Décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 

septembre 2016 mettant fin aux fonctions du directeur de 
l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 
de l’administration des affaires religieuses et des wakfs Dar El 

Imam - Alger. 
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 

septembre 2016, il est mis fin aux fonctions de directeur de 

l’institut national de formation spécialisée des corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs Dar El Imam – Alger, exercées par M. Tawfik 

Tebboun, appelé à exercer une autre fonction.  

 
 ـــ ـــ ـــ ـــ

Décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 
septembre 2016 mettant fin aux fonctions du directeur de 
l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques 
de l’administration des affaires religieuses et des wakfs dans les 
lectures à Alger.  
 

 ـــ ـــ ـــ ـــ

Par décret présidentiel du 3 Dou El Hidja 1437 correspondant au 5 

septembre 2016, il est mis fin aux fonctions de directeur de 

l’institut national de formation spécialisée des corps 

spécifiques de l’administration des affaires religieuses et des 

wakfs dans les léctures à Alger, exercées par M. Abdelkader 

Gatcha, appelé à exercer une autre fonction.  
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ANNEXE  

 

Tableau "A" Concours définitifs              ( En milliers de DA) 

 

MONTANTS ANNULES SECTEUR 

AP CP   

67.500 67.500  Provision pour 

dépenses imprévues 

67.500 67.500  TOTAL 

    

 

Tableau "B" Concours définitifs              ( En milliers de DA) 

MONTANTS OUVERTS SECTEUR 

AP CP   

67.500 67.500  Soutien aux services 

productifs  

67.500 67.500  TOTAL 
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une autorisation de programme de soixante-sept millions cinq cent 

mille de dinars (67.500.000 DA)) applicables aux dépenses à 

caractère définitif (prévus par la l’ordonnance n° 15-08 du 18 Rabie 

El Aouel 1437 correspondant au 30 décembre 2015 portant loi de 

finances complémentaire pour 2016) conformément au tableau "A" 

annexé au présent décret. 

 

  Art. 2. Il est ouvert, sur 2016, un crédit de paiement de soixante-

sept millions cinq cent mille de dinars (67.500.000 DA), et une 

autorisation de programme de soixante-sept millions cinq cent mille 

de dinars (67.500.000 DA) applicables aux dépenses à caractère 

définitif (prévus par la l’ordonnance n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 

1437 correspondant au 30 décembre 2015 portant loi de finances 

complémentaire pour 2016) conformément au tableau "B" annexé 

au présent décret. 

   

Art. 3. ـــ  Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

 

   Fait à Alger, le 2 Dhou El Hidja 1437 correspondant au 4 

septembre 2016. 

  

 

Abdelmalek SELLAL    
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Journal officiel N° 53                   Mercredi 5 Dhou El Hidja 1437 
                                               Correspondant au 7 septembre 2016 
 
 
                                   

Décret exécutif n° 16-232 du 2 Dhou El Hidja 1437 
correspondant au 4 septembre 2016 modifiant la répartition par 

secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2016. 
 __ __ __ __ 
 

 Le Premier ministre, 

 Sur le rapport du ministre des finances, 

 Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143 (alinéa 2) ; 

 Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 

aux lois de finances ; 

 Vu la loi n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 30 

décembre 2015 portant loi de finances complémentaire  pour 2016; 

 Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 Mai 2015, modifié, portant nomination des 

membres du Gouvernement; 

 Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 

correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 

dépenses d’équipement de l’Etat; 

  

         Décrète : 
 

Article 1er. Il est annulé, sur 2016, un crédit de paiement de 

soixante-sept millions cinq cent mille de dinars (67.500.000 DA) et 
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ANNEXE  

 

Tableau "A" Concours définitifs              ( En milliers de DA)  

 

SECTEUR A.P. ANNULEE 

Provision pour dépenses imprévues 2.716.000 

                           TOTAL  2.716.000 

 

 

Tableau "B" Concours définitifs             ( En milliers de DA) 

 

SECTEUR A.P. OUVERTE 

Infrastructures socio� culturelles     2.716.000 

                        TOTAL 2.716.000 
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        Décrète : 
 

Article 1er. Il est annulé, sur 2016, une autorisation de programme 

de deux milliards sept cent seize millions de dinars (2.716.000.000 

DA), applicables aux dépenses à caractère définitif (prévue par la 

loi n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 30 

décembre 2015 portant loi de finances pour 2016) conformément au 

tableau "A" annexé au présent décret. 

 

  Art. 2. Il est ouvert, sur 2016, une autorisation de programme de 

deux milliards sept cent seize millions de dinars (2.716.000.000 

DA), applicable aux dépenses à caractère définitif (prévue par la loi 

n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 30 décembre 

2015 portant loi de finances pour 2016) conformément au tableau 

"B" annexé au présent décret. 

   

Art. 3. ـــ  Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

 
     Fait à Alger, le 8 Dhou El Kaàda 1437 correspondant au 11 août 
2016. 

 

 

Abdelmalek SELLAL 
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Journal officiel N° 47              Dimanche 11 Dhou El Kaâda 1437 
Correspondant 14 août 2016 

 

  
Décret exécutif n° 16-212 du 8 Dhou El Kaâda 1437 

correspondant au 11 août 2016 modifiant la répartition par 
secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2016. 

__ __ __ __ 
 

 Le Premier ministre, 

 Sur le rapport du ministre des finances, 

 Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143 (alinéa 2) ; 

 Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 

aux lois de finances ; 

 Vu la loi n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 30 

décembre 2015 portant loi de finances pour 2016; 

 Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 Mai 2015 portant nomination des membres du 

Gouvernement; 

 Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 

correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 

dépenses d’équipement de l’Etat; 
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ANNEXE  

 

Tableau "A" Concours définitifs             ( En milliers de DA)  

MONTANTS ANNULES SECTEUR 

AP CP   

155.000 155.000  Provision pour 

dépenses imprévues 

155.000 155.000  TOTAL 

    

 

Tableau "B" Concours définitifs              ( En milliers de DA) 

MONTANTS OUVERTS SECTEUR 

AP CP   

155.000 155.000  Infrastructures 

économiques et 

administratives  

155.000 155.000  TOTAL 
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-    Décrète : 
Article 1er. Il est annulé, sur 2016, un crédit de paiement de cent 

cinquante-cinq millions de dinars (155.000.000 DA) et une 

autorisation de programme de cinquante-cinq millions de dinars 

(155.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère définitif 

(prévus par la loi n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 

correspondant au 30 décembre 2015 portant loi de finances pour 

2016) conformément au tableau "A" annexé au présent décret. 

 

Art. 2. Il est ouvert, sur 2016, un crédit de paiement de cent 

cinquante-cinq millions de dinars (155.000.000 DA), et une 

autorisation de programme de cent cinquante-cinq millions de 

dinars (155.000.000 DA) applicables aux dépenses à caractère 

définitif (prévus par la loi n°15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 

correspondant au 30 décembre 2015 portant loi de finances pour 

2016) conformément au tableau "B" annexé au présent décret. 

   

Art. 3. ـــ  Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

 

   Fait à Alger, le 20 Chaoual 1437 correspondant au 25 juillet 2016. 

  

 

Abdelmalek SELLAL    
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Journal officiel N° 45        Dimanche 26 Chaoual 1437 
 Correspondant au 31 juillet 2016 

Décret exécutif n° 16-208 du 20 Chaoual 1437 correspondant au 
25 juillet 2016 modifiant la répartition par secteur des dépenses 

d’équipement de l’Etat pour 2016. 
 __ __ __ __ 
 

 

 Le Premier ministre, 

 Sur le rapport du ministre des finances, 

 Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143 (alinéa 2) ; 

 Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 

aux lois de finances ; 

 Vu la loi n° 15-18 du 18 Rabie El Aouel 1437 correspondant au 30 

décembre 2015 portant loi de finances complémentaire pour 2016; 

 Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436 

correspondant au 14 Mai 2015, modifié, portant nomination des 

membres du Gouvernement; 

 Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 

correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif aux 

dépenses d’équipement de l’Etat; 
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Introduction 

 

Ce bulletin est un document officiel élaboré à titre référentiel et 

informatif.  Il est périodique, semestriel, bi- annuel et bilingue. 

Il inclut tous les textes législatifs et réglementaires qui relèvent du 

Ministère des Affaires religieuses et des Wakfs, à savoir ceux publiés au 

Journal Officiel mais aussi ceux qui ne le sont pas. 

A l’instar de tous les départements ministériels, le Ministère des 

affaires religieuses et des wakfs représenté par la direction des études 

juridiques et de la coopération-la sous- direction de la documentation et 

des archives- tente en coopération avec toutes les autres directions 

centrales de recueillir, ranger et mettre en ordre tous les textes juridiques 

relatifs au secteur, afin de les publier et de s’assurer de leurs large 

diffusion, en les mettant à la disposition de toutes les instances relevant 

du secteur des affaires religieuses et des wakfs aux plans centralisé et 

décentralisé afin quelles puissent les exploiter dans leurs tâches 

administratives quotidiennes. 

Ce bulletin est diffusé  et disponibles au niveau de tous les services 

administratifs publics de l’Etat pour permettre une éventuelle consultation 

des publications à caractère législatif et règlementaire émanant du secteur 

des affaires religieuses  et des Wakfs. 
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